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LE CONTEXTE 
MONTRÉALAIS :
Les décideurs 

Montréal : une gestion décentralisée

� Le Conseil municipal :
– Plans et politiques
– Sites du patrimoine
– Modifications au plan d’urbanisme
– Certains grands projets dérogatoires

� Les 19 Conseils d’arrondissement :
– La réglementation d’urbanisme
– Les projets dérogatoires

� Les services d’urbanisme et de permis en 
arrondissement :

– Permis de construction et de démolition
Vue à vol d’oiseau de la clairière sur le mont 
Royal (Ville-Marie)
Source : Ville de Montréal
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LE CONTEXTE 
MONTRÉALAIS :
Les instances 
consultatives

� L’Office de consultation publique de Montréal (OCPM):

– Organisme indépendant dont les membres ne sont ni 
des élus ni des employés municipaux

– Tient des consultations publiques sur :
• Modifications au plan d’urbanisme
• Grands projets dérogatoires
• Tout autre projet désigné par le conseil municipal 

ou le comité exécutif.

Avenue du Musée (Ville-Marie)
Source : Ville de Montréal
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LE CONTEXTE 
MONTRÉALAIS :
Les comités 
d’experts 

Le Conseil du patrimoine de Montréal

Le Comité Jacques-Viger

Les 19 comités consultatifs d’urbanisme

Les comités de démolition en arrondissement

Détail de la façade d’un bâtiment sur l’avenue 
du Musée (Ville-Marie)
Source : Ville de Montréal
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LE CONTEXTE 
MONTRÉALAIS :
Valeur 
patrimoniale et 
prise de décision

� Une multitude d’acteurs

� Des opportunités pour le public d’influencer la prise de 
décision

� La nécessité de partager la connaissance et la 
compréhension des lieux

Décor peint de l’église Saint-Joseph (Le Sud-
Ouest)
Source : Ville de Montréal
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LE CONTEXTE 
MONTRÉALAIS :
Quelques jalons

2005 : 
Adoption de la Politique du patrimoine

2008-2011 : 
Développement du processus d’évaluation de l’intérêt 
patrimonial 
Utilisation du processus pour 114 lieux à ce jour

Juin 2011 :
Adoption d’un consensus par la Table de concertation du 
Mont-Royal

Décembre 2011 :
Adoption par le conseil municipal d’un règlement 
systématisant l’utilisation du processus

La rue Wellington (près de la rue McGill (Ville-
Marie)
Source : Ville de Montréal
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
Les objectifs

Favoriser la contribution du patrimoine à l’essor 
de la ville :

– en améliorant la connaissance des lieux d’intérêt 
patrimonial

– en systématisant les modalités d’évaluation 
patrimoniale en appui à la prise de décision 

– en établissant l’intérêt patrimonial des lieux selon 
une démarche de recherche de consensus des 
parties intéressées

Les ateliers de l’ancien complexe de la 
Canadian Power Boat Company en 1941 (Le 
Sud-Ouest)
Source : Canada. Dept. of National Defence
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
Les caractéristiques 
du processus

� L’évaluation est faite par un groupe de travail 
coordonné par la Direction de la culture et du 
patrimoine, avec participation des services ou 
arrondissements municipaux concernés, et 
pouvant comprendre les propriétaires et leurs 
consultants, des experts indépendants, et des 
représentants du milieu le cas échéant. 

� Le MCCCF est invité à participer et est 
informé des résultats

Résidence du chemin Bois-Franc (Saint-Laurent)
Source : Lafontaine et Soucy architectes
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
Les étapes du 
processus

Documentation préalable

Rencontres de travail

Visite du lieu

Recherche complémentaire (si requis)

Énoncé d’intérêt patrimonial final

Énoncé d’intérêt patrimonial préliminaire

1.

2.

3.

4.

5.

6.Site du réservoir de haut niveau (Ville-Marie)
Source : Ville de Montréal



DIRECTION DE LA CULTURE ET DU PATRIMOINE, DIVISION DE L'EXPERTISE EN PATRIMOINE ET DE LA TOPONYMIE 
12 OCTOBRE 2012

Une question de valeur ajoutée 

Résultats : un énoncé d’intérêt patrimonial 
comprenant :

– les valeurs

• sociale, symbolique
• historique

• artistique, esthétique

• contextuelle, urbaine ou paysagère
• spécifiques (scientifique, technique, 

archéologique, etc.)

– les éléments caractéristiques

L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
Résultats du 
processus

La place des Nations en 1967 (Ville-Marie)
Source : BaNQ, Fonds Henri Rémillard
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
conditions de 
réussite

� Respect des règles de conduite
– Éthique – Respecter les participants et les 

règles de fonctionnement du groupe

– Participation – Être présent à toutes les 
rencontres et contributif

– Engagement – Être ouvert aux idées des 
autres participants, tout en visant la 
convergence et la valorisation du lieu à l’étude 

� Démarche par consensus
– Atteinte d’une vision acceptée par tous, après 

que tous les efforts aient été tentés pour 
répondre aux préoccupations de chacun

– Le temps et l'énergie consacrés à la démarche 
assurent en contrepartie la pérennité de 
l'énoncé d'intérêt patrimonial

Vitrail de de l’église Knox Crescent Kensington 
and First Presbyterian (CDN-NDG)
Source : Ville de Montréal
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
L’énoncé de 
l’intérêt 
patrimonial

L’énoncé d’intérêt patrimonial

� consigne la compréhension partagée du lieu 
� comprend:

– identification du lieu
– synthèse de l’intérêt patrimonial du lieu
– identification des valeurs (ex : historique, artistique, 

symbolique…)
– identification des éléments dans lesquels s’incarnent les 

valeurs (peuvent être de l’ordre du contexte urbain, de 
l’environnement, des bâtiments, des détails, des matériaux, 
de l’exécution, de l’aménagement paysager, etc.)

– éléments cartographiques, iconographiques, chronologiques
– composition du groupe de travail
– nom du rédacteur
– date

� est déposé au comité exécutif
� est diffusé sur le site Internet de la Ville
� est révisé aux 10 ans, si requis

Le noyau institutionnel du quartier Sainte-Marie 
(Ville-Marie)
Source : Ville de Montréal
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
L’énoncé de 
l’intérêt 
patrimonial

Portée d’un énoncé :

� Document de la Ville de Montréal 

� Document public 
� Document de référence pour toute décision  

(planification, conservation, mise en valeur, 
entretien)

Extrait de l’énoncé d’intérêt patrimonial de 
l’ensemble Knox Crescent Kensington and First 
Presbyterian Church & Hall (CDN-NDG)
Source : Ville de Montréal
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
L’énoncé de 
l’intérêt 
patrimonial

Structure d’un énoncé :

BIBLIOGRAPHIE                                                   

GROUPE DE TRAVAIL                                               RÉDACTEUR

Date

DÉMARCHE

IDENTIFICATION DU LIEU
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
L’énoncé de 
l’intérêt 
patrimonial

Exemple d’un énoncé :
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
L’énoncé de 
l’intérêt 
patrimonial

Exemple d’un énoncé (suite) :
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L’ÉVALUATION DE 
L’INTÉRÊT 
PATRIMONIAL : 
Les effets

� Caractère didactique de la démarche

� Développement d’une lecture commune des 
valeurs d’un lieu

� Établissement d’une base de connaissance pour 
planifier la conservation ou la transformation d’un 
lieu

Ancienne institution des Sourds-Muets (Villeray-
St-M-Parc-Ex)
Source : Ville de Montréal
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MERCI !


